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Droit de retrait coronavirus

Par Gg lal, le 17/03/2020 à 21:43

Bonjour,

je suis livreur de colis, et je livre environ 50 clients par jour qui doivent faire une signature
papier et une signature électronique chacun.

Ceci implique dont une proximité et un contact (stylo) avec chaque client.

Aucune protection ne nous est fournie (masque ou gel)

Je vis avec mes parents (80 ans) que je crains de contaminer si je le suis moi-même.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Merci de votre réponse

Par Visiteur, le 21/03/2020 à 09:26

Up sujet
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